
 

Brochure 2026 
 

« Rejoignez-nous pour vos vacances à Royan » 
 

9 rue des Sansonnets 
17200 Royan 

05 46 39 07 92 
 

                                           www.campingloreedesboisroyan.fr 
                                             campingloreedesboisr@free.fr 

 
 

 
 

Camping sans piscine, ni animation. 
 
     



 
Réservé uniquement aux enfants de 2 à 13 ans 

SOUS LA SURVEILLANCE DES PARENTS 
INTERDIT AUX ANIMAUX 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Devenez propriétaire d’un mobil home sur votre lieu de vacances préféré... 
Se renseigner auprès de l’accueil du camping. 

  

AIRE DE JEUX & STRUCTURE GONFLABLE 
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Nous vous invitons à profiter d’un cadre naturel, calme et verdoyant, parfait pour des vacances 
ressourçantes en famille ou entre amis. 
Classé deux étoiles, le camping séduit par sa simplicité, son confort et son ambiance conviviale, 
idéale pour se retrouver et partager de bons moments. 
Idéalement situé à l’entrée de Royan, le camping se trouve à seulement 2,8 km du centre-ville et 
des plages et 300m de multiples commerces : boucherie, primeur, poissonnerie, bar-tabac PMU.. 
Sur un domaine de 2,4 hectares, découvrez 99 emplacements spacieux et ombragés ainsi qu’un 
large choix de mobil-homes d’une, deux ou trois chambres, pour un séjour adapté à toutes les 
envies. 
Ouverture de l’accueil en saison de 8h15 à 12h30 et de 14h30 à 20h00. 
Accueil des résidents du 1er Avril au 31 Octobre. 
Ouverture des locations du 25 Avril au 19 Septembre. 
Ouverture des emplacements du 15 Juin au 15 Septembre 
 

 

Nous vous offrons tout le confort d’un camping 2 étoiles : 

 

- Eau chaude comprise dans le forfait 
- Sanitaires accessibles aux personnes à mobilité réduite (PMR) 
- Sanitaires équipés de baignoire bébé et sèche-cheveux 
- Machine à laver/sèche-linge (payant, jetons à lΩaccueil, lessive inclus) 
- Emplacements d’une superficie minimum de 70m² 
- Commande boulangerie viennoiseries (Juillet et Août) 
- Petite épicerie de première nécessité : boissons fraîches, glaces… (Juillet et Août)  
- Vente à emporter (pizzas, frites, saucisses ς Juillet et Août)  
- Courrier (départ et arrivée) 
- Wifi gratuit 
- Documentation touristique, billetterie Zoo de la Palmyre (tarifs préférentiels)

 
 
 

 

Sur Place : 
- Terrains de pétanque 
- Tables de Ping-pong             
- Baby-foot                                      
- Aire de jeux pour enfants 
- Structure gonflable  
- Jeux de sociétés 

 

À proximité du camping, de nombreuses sorties à faire en famille ou entre amis : 
- À 1.2 km environ : Parc Aventure Coolongalook (accrobranche) 
- À 2.8 km environ : terrain de tennis, mini - golf, voile, pêche, équitation, quad, karting 
- À 12.5 Km environ : Family Fun Park (bowling, trampoline, laser Game, cinéma, karting) 
- À 14 km : Le Zoo de la Palmyre

SITUATION 

SERVICES 

ACTIVITÉS 



Ouvert du 15 Juin au 15 Septembre 
Arrivée à partir de 15h00 ς Départ avant 12h00 

 
6 personnes maximum par emplacement. 
Emplacements pour toiles de tente, caravanes ou camping-cars. 
 
Sont inclus dans nos tarifs : 
- Le stationnement du véhicule sur l'emplacement, 
- L'accès au bloc sanitaire,  
- L'accès à l'aire de jeux pour enfant, structure gonflable ainsi qu'à la salle de jeux (babyfoot 
et tables de ping-pong, raquettes non fournies) 
 

 
Les caravanes doubles essieux ne sont pas autorisées sur le terrain de camping. 

Les rallonges ainsi que les prises européennes ne sont pas fournies ! 

Tarifs en € TTC par nuit 
Du 15/06 au 03/07 
Du 24/08 au 15/09 

Du 03/07  
au 24/08 

Forfait Vélo 1 à 2 pers. + vélo(s) + tente(s) мнϵ мпϵ 

Forfait emplacement 1 à 2 pers. + 1 voiture + 
1 tente (ou caravane ou camping-car) 

15ϵ 18ϵ 

Personne supplémentaire à partir de 16 ans 4,50ϵ 5,5лϵ 

Enfant de 4 à 15 ans нΣрлϵ оΣрлϵ 

Enfant de -4 ans Gratuit Gratuit 

Branchement électrique 10 Ampères пΣрлϵ пΣрлϵ 

Animal (sous réserve d'acceptation) оϵ оϵ 

Véhicule supplémentaire 2ϵ 2ϵ 

Visiteur нΣолϵ нΣолϵ 

Garage mort véhicule Vélodyssée 3ϵ 3ϵ 

Location de réfrigérateur  
(À la semaine/nuit) 

нрϵκпϵ нрϵκпϵ 

Participation aux frais de traitement et de 
gestion 

15ϵ 15ϵ 

Taxe de séjour + taxe additionnelle 0,22€ / nuit / personne à partir de 18 ans 

Assurance annulation facultative (Campez Couvert) : 3% du montant du séjour 

TARIFS EMPLACEMENTS 2026 



CONDITIONS GENERALES DE VENTE  
Mise à jour le 1er Janvier 2026 

DEFINTIONS : 
COMMANDE ou RESERVATION ou LOCATION : Achat des Services.   
SERVICES : Hébergement locatif ou emplacement-nu « tourisme ». 
HEBERGEMENTS : Tente, caravane, résidence mobile de loisirs et habitation légère de loisirs. 
 
ARTICLE PREMIER - CHAMP D'APPLICATION 

[Ŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ /ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ DŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘŜ ±ŜƴǘŜ ǎϥŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΣ ǎŀƴǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴ ƴƛ ǊŞǎŜǊǾŜ Ł ǘƻǳǘŜ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ-nu sur le terrain 

ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎ [ΩhǊŞŜ ŘŜǎ .ƻƛǎ exploité par « SARL LA PREVOTE » ('le Prestataire'), aux clients non professionnels ('Les Clients ou le Client') sur son site 

Internet www.campingloreedesboisroyan.fr ou par téléphone, courrier postal ou électronique (courriels), ou dans un lieu où le Prestataire commercialise 

ƭŜǎ {ŜǊǾƛŎŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ƭƻŎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ƳƻōƛƭŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊ όƳƻbil-ƘƻƳŜǎύ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ζ loisirs ». 

Les caractéristiques principales des Services sont présentées sur le site internet www.campingloreedesboisroyan.fr ou sur support écrit -papier ou 

électronique- Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǳƴ ƳƻȅŜƴ ŀǳǘǊŜ ǉǳΩǳƴŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜ Ł ŘƛǎǘŀƴŎŜΦ  

Le Client est tenu d'en prendre connaissance avant toute passation de commande. Le choix et l'achat d'un Service est de la seule responsabilité du Client.  

Les coordonnées du Prestataire sont les suivantes :  

/ŀƳǇƛƴƎ [ΩhǊŞŜ ŘŜǎ .ƻƛǎ 

9 rue des Sansonnets 

17200 Royan 

Ces conditions s'appliquent à l'exclusion de toutes autres conditions, et notamment celles applicables pour d'autres circuits de commercialisation des 

Services.  

Ces Conditions Générales de Vente sont accessibles à tout moment sur le site Internet et prévaudront, le cas échéant, sur toute autre version ou tout 

autre document contractuel.  

Sauf preuve contraire, les données enregistrées dans le système informatique du prestataire constituent la preuve de l'ensemble des transactions 

conclues avec le Client. 

Dans les conditions définies par la loi Informatique et libertés et le règlement européen sur la protection des données, le Client dispose, à tout moment, 

d'un droit d'accès, de rectification, et d'opposition à l'ensemble de ses données personnelles en écrivant, par courrier et en justifiant de son identité, à : 

/ŀƳǇƛƴƎ [ΩhǊŞŜ ŘŜǎ .ƻƛǎ 

9 rue des Sansonnets 

17200 Royan 

Le Client déclare avoir pris connaissance des présentes Conditions Générales de Ventes et les avoir acceptées en cochant la case prévue à cet effet avant 

ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ /ƻƳƳŀƴŘŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Řϥǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ 

www.campingloreedesboisroyan.fr, soit, en cas de réservation hors Internet, par tout autre moyen approprié. 

Ces Conditions Générales de Vente pouvant faire l'objet de modifications ultérieures, la version applicable à l'achat du Client est celle en vigueur sur le 

site internet à la date de passation de la Commande.  

ARTICLE 2 – RESERVATIONS 

Le Client sélectionne sur le site les services qu'il désire commander, selon les modalités suivantes :  

Le bordereau de réservation doit nous être adressé, complété, daté et signé accompagné d’un acompte de 25% du montant total du séjour + 15€ de frais 

de réservation. A réception, nous vous adressons, sous 15 jours, une confirmation de votre séjour accompagné d’un inventaire détaillé. 

Pour les locations de mobil homes, le solde du séjour doit nous être adressé 30 jours avant la date de votre arrivée à l’ordre du Camping L’Orée des Bois. 

Pour les réservations effectuées moins de 30 jours avant la date d’arrivée, le règlement de la location s’effectue, dans sa totalité à la réservation. 

Pour les emplacements-nus camping, le solde du séjour est à régler à votre arrivée. 

Il appartient au Client de vérifier l'exactitude de la Commande et de signaler immédiatement toute erreur. La Commande ne sera considérée comme 

définitive qu'après l'envoi au Client de la confirmation de l'acceptation de la Commande par le Prestataire, par courrier électronique ou postal, ou par 

signature du contrat en cas de réservation directement dans les locaux où le Prestataire commercialise les Services.   

Toute Commande passée sur le site internet www.campingloreedesboisroyan.fr constitue la formation d'un contrat conclu à distance entre le Client et le 

Prestataire.  

Toute Commande est nominative et ne peut, en aucun cas, être cédée. 

ARTICLE 3 – TARIFS 

Les Services proposés par le Prestataire sont fournis aux tarifs en vigueur sur le site internet www.campingloreedesboisroyan.fr, ou sur tout support 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ tǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜΣ lors de l'enregistrement de la commande par le Prestataire. Les prix sont exprimés en Euros, HT et TTC.  

Les tarifs tiennent compte d'éventuelles réductions qui seraient consenties par le Prestataire sur le site internet www.campingloreedesboisroyan.fr ou 

ǎǳǊ ǘƻǳǘ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΦ  

Ces tarifs sont fermes et non révisables pendant leur période de validité, telle qu'indiqué sur le site internet www.campingloreedesboisroyan.fr, dans le 

courriel ou dans la proposition écrite adressée au Client, le Prestataire se réservant le droit, hors cette période de validité, de modifier les prix à tout 

moment.  

Ils ne comprennent pas les frais de traitement et de gestion, qui sont facturés en supplément, dans les conditions indiquées sur le site internet 

www.campingloreedesboisroyan.fr, ou dans les informations (courrier, mail, ...) communiquées préalablement au Client, ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ мрϵΦ 

Le paiement demandé au Client correspond au montant total de l'achat, y compris ces frais.  

Une facture est établie par le Prestataire et remise au Client lors de la fourniture des Services commandés.  

3.1. TAXE DE SÉJOUR  

[ŀ ǘŀȄŜ ŘŜ ǎŞƧƻǳǊΣ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƴŎƭǳǎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŀǊƛŦǎΦ {ƻƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ Ŝǎǘ déterminé par personne 

et par jour et est variable en fonction des destinations. Elle est à acquitter lors de la Réservation.  
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ARTICLE 4 - CONDITIONS DE PAIEMENT 

4.1. ACOMPTE 

Un acompte correspondant à 25 % du prix total de la fourniture des Services commandés est exigé lors de la passation de la commande par le Client. Il 

devra şǘǊŜ ǊŞƎƭŞ Řŝǎ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ƭƻŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ƨƻƛƴǘ Ł ƭΩŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜ Ł ǊŜǘƻǳǊƴŜǊΦ Lƭ ǎŜǊŀ ŘŞŘǳƛǘ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ƭŀ Ŏƻmmande. 

Lƭ ƴŜ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǳŎǳƴ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ tǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ол ƧƻǳǊǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜ ǇǊŞvue (sauf cas de force 

majeure et dérogations exceptionnelles prévues aux paragraphes 6.3.2 et 6.3.3). 

tƻǳǊ ƭŜǎ ƭƻŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ƴƻōƛƭ ƘƻƳŜΣ ƭŜ ǎƻƭŘŜ Řǳ ǎŞƧƻǳǊ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜƳŜƴǘ ǊŞƎƭŞ ол ƧƻǳǊǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜ όǎƻǳǎ ǇŜƛƴŜ ŘΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 

location) 

Pour les emplacements-nus camping, le solde de votre séjour est à régler à votre arrivée. 

4.2. PAIEMENTS 

Les paiements effectués par le Client ne seront considérés comme définitifs qu'après encaissement effectif des sommes dues par le Prestataire.  

En cas de retard de paiement et de versement des sommes dues par le Client au-delà du délai ci-dessus fixé, et après la date de paiement figurant sur la 

facture adressée à celui-ci, des pénalités de retard calculées au taux de 3 % du montant TTC du prix de la fourniture des Services, seront acquises 

automatiquement et de plein droit au Prestataire, sans formalité aucune ni mise en demeure préalable.  

Le retard de paiement entraînera l'exigibilité immédiate de l'intégralité des sommes dues par le Client, sans préjudice de toute autre action que le 

Prestataire serait en droit d'intenter, à ce titre, à l'encontre du Client.  

4.3. NON-RESPECT DES CONDITIONS DE PAIEMENT 

En outre, le Prestataire se réserve le droit, en cas de non-respect des conditions de paiement figurant ci-dessus, de suspendre ou d'annuler la fourniture 

des Services commandés par le Client et/ou de suspendre l'exécution de ses obligations.  

4.4. MOYENS DE PAIEMENT 

Aucun frais supplémentaire, supérieur aux coûts supportés par le Prestataire pour l'utilisation d'un moyen de paiement ne pourra être facturé au Client.  

Moyen de paiement acceptés : espèces, carte bancaire (paiement à distance possible), chèque bancaire français, chèque-vacances ANCV (remplis avec 

adresse complète et bordereau non détaché), chèque-vacances connect ANCV. 

ARTICLE 5 - FOURNITURE DES PRESTATIONS 

5.1. MISE A DISPOSITION ET UTILISATION DES PRESTATIONS 

[ΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƻŎŎǳǇŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ мс ƘŜǳǊŜǎ ƭŜ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ Ŝǘ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƭƛōŞǊŞ ŀǾŀƴǘ мл ƘŜǳǊŜ ƭŜ ƧƻǳǊ Řǳ ŘŞpart. 

[ΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƻŎŎǳǇŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ мр ƘŜǳǊŜǎ ƭŜ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ Ŝǘ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƭƛōŞǊŞ ŀǾŀƴǘ мн ƘŜǳǊŜ ƭŜ ƧƻǳǊ Řǳ ŘŞpart. 

Toute arrivée tardive devra être signalée 24h avant votre arrivée. Sans aucune information ni nouvelle de votre part, le Prestataire disposera du mobil 

ƘƻƳŜκŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƭŜ ƧƻǳǊ ƳşƳŜ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŀǊǊƛǾŞŜ ǇǊŞǾǳŜΣ Ł нлƘллΣ ƘŜǳǊŜ ŘŜ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ Ŝǎǘ ƭƛōŞǊŞ ŘŜ ǎƻƴ ŜƴƎŀƎŜƳŜnt de location. 

Les hébergements et emplacements sont prévus pour un nombre déterminé d'occupants à la location et ne sauraient en aucun cas être occupés par un 

nombre supérieur de personnes.  

[Ŝǎ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜƴŘǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ Şǘŀǘ ŘŜ ǇǊƻǇǊŜǘŞ ǉǳΩŁ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴΦ  

A défaut, le locataire devra acquitter une somme forfaitaire de 8л ϵ ǇƻǳǊ ƭŜ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜ όƳƻōƛƭ ƘƻƳŜύΦ ¢ƻǳǘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǎŜǎ 

ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ ŘƻƴƴŜǊŀ ƭƛŜǳ Ł ǊŜƳƛǎŜǎ Ŝƴ Şǘŀǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŀǳȄ ŦǊŀƛǎ Řǳ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜΦ [ΩŞǘŀǘ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ Ŧƛƴ ŘŜ ƭƻŎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ǌigoureusement identique à celui 

du début de location.   

Lƭ Ŝǎǘ ŦƻǊƳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘŜ ŦǳƳŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎΦ 

5.2. DÉPÔT DE GARANTIE 

tƻǳǊ ƭŜǎ ƭƻŎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΣ ǳƴ ŘŞǇƾǘ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘŜ оллϵ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ Ƴƻōƛƭ ƘƻƳŜΣ 8лϵ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳŞƴŀƎŜ Ŝǘ нлϵ ǇƻǳǊ ƭŜ ōŀŘƎŜ ŘŜ ƭŀ ōŀǊǊƛŝǊŜ 

ŘΩŀŎŎŝǎ Řǳ ŎŀƳǇƛƴƎ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞ du locataire le jour de la remise des clés et lui est rendue le jour de fin de location sous déduction éventuelle des frais de 

ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ ŎƻƴǎǘŀǘŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ Ŧƛƴ ŘŜ ǎŞƧƻǳǊΦ  

Cette caution ne constitue pas une limite de responsabilité. 

ARTICLE 6 – RETARD, INTERRUPTION OU ANNULATION DE SEJOUR PAR LE CLIENT 
!ǳŎǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ƴŜ ǎŜǊŀ ŎƻƴǎŜƴǘƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŀǊǊƛǾŞŜ ǊŜǘŀǊŘŞŜΣ ŘΩǳƴ ŘŞǇŀǊǘ ŀƴǘƛŎƛǇŞ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ Ře personnes (que ce soit 

pour la totalité ou une partie du séjour prévu). 

6.1. MODIFICATION 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŀǘŜǎ ƻǳ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ƭŜ tǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ǎΩŜŦŦƻǊŎŜǊŀ ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭŜǎ ŘŜƳandes de modification de 

date dans la limite des disponibilités, et ce sans frais supplémentaires Τ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ǎƛƳǇƭŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻȅŜƴΦ 

Toute demande de diminution de la durée du séjour sera considérée par le Prestataire comme une annulation partielle dont les conséquences sont 

ǊŞƎƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сΦо.  

6.2. INTERRUPTION  

Un départ prématuré ne pourra donner lieu à un quelconque remboursement de la part du Prestataire. 

6.3. ANNULATION  

6.3.1 -En cas d'annulation de la Réservation par le Client après son acceptation par le Prestataire plus de 30 jours au moins avant la date prévue de 

Location réservée, pour quelque raison que ce soit hormis la force majeure, l'acompte versé à la Réservation, tel que défini à l'article 4 - CONDITIONS DE 

PAIEMENT ŘŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ /ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ DŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘŜ ±ŜƴǘŜ ǎŜǊŀ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŘǊƻƛǘ ŀŎǉǳƛǎ ŀǳ tǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜΣ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘŜ ǊǳǇǘǳǊŜΣ Ŝǘ ƴŜ pourra donner 

lieu à un quelconque remboursement.  

-En cas d'annulation de la Réservation par le Client après son acceptation par le Prestataire moins de 30 jours au moins avant la date prévue de Location 

réservée, pour quelque raison que ce soit hormis la force majeure, l'acompte versé à la Réservation, tel que défini à l'article 4 - CONDITIONS DE 

PAIEMENT ŘŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ /ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ DŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘŜ ±ŜƴǘŜ ǎŜǊŀ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŘǊƻƛǘ ŀŎǉǳƛǎ ŀǳ tǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜΣ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘŜ ǊǳǇǘǳǊŜΣ Ŝǘ ƴŜ pourra donner 

lieu à un quelconque remboursement. Le solde de la réservation sera, également, de plein droit acquis au Prestataire. 

5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŘΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ όŀǊǘƛŎƭŜ оύ ǊŜǎǘŜǊƻƴǘ ŀŎǉǳƛǎ ŀǳ tǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜΦ 

6.3.2 tŀǊ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ сΦоΦмΣ Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ƻǴ ƭΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŞƧƻǳǊ ǎŜǊŀƛǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭΩǳƴ ŘŜ ǇŀǊǘƛcipants serait atteint 

directement ou indirectement par la COVID 19 (infection ou cas contact), et que cette situation remettrait en cause sa participation au séjour, 

ƭΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ǎŜ ŦŜǊŀ ǎŀƴǎ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘŜ ǊǳǇǘǳǊŜΦ [Ŝǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ όŀǊǘƛŎƭŜ оύ ǊŜǎǘŜǊƻƴǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ŀŎǉǳƛǎ au Prestataire. 



Le Client ŘŜǾǊŀ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ŘŜ ƭΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ƻǳǾǊŀƴǘ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘŜ ǊǳǇǘǳǊŜΦ 

6.3.3 Par dérogation ŀǳ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ сΦоΦмΣ Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ƻǴ ƭŜ /ƭƛŜƴǘ ǎŜǊŀƛǘ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘ ŘΩŀƴƴǳƭŜǊ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǎŞƧƻǳǊ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ 

gouvernementales ne permettant pas aux participants de se déplacer (confinement local, interdiction de déplacement), alors même que le terrain de 

ŎŀƳǇƛƴƎ Ŝǎǘ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘŜǊ ǎƻƴ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊΣ ƭŜ tǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ŘƻƴƴŜǊŀ ƭƛŜǳ ŀǳ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻƳƳŜǎ ǇŀȅŞŜǎ ŘΩŀǾŀƴŎŜΦ Les 

frais de traitement et de gestion (article 3) resteront néanmoins acquis au Prestataire. 

6.3.4 Assurance Annulation : Nous vous proposons de souscrire à une assurance annulation (facultatif) pour un montant de 3% du montant de votre 

séjour (hors frais de traitement et de dossier et taxe de séjour). Conditions générales sur le site internet www.campez-couvert.com. 

6.4. ANNULATION – SÉJOURS VACAF 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŞƧƻǳǊ ǇŀǊ ƭŜ /ƭƛŜƴǘΣ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳΩŜƴ ǎƻƛǘ ƭŀ ŎŀǳǎŜΣ ƭΩŀƛŘŜ ±!/!C ŘŜǾƛŜƴǘ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŎŀŘǳǉǳŜ Ŝǘ ƴŜ Ǉourra être maintenue. 

[Ŝǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ±!/!C ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ƳşƳŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ /ƭƛŜƴǘǎΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сΦо ŘŜǎ 

présentes Conditions Générales de Vente. 

En conséquence : 

¶ [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ол ƧƻǳǊǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ǇǊŞǾǳŜ ŘŜ [ƻŎŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀŎƻƳǇǘŜ ǾŜǊǎŞ ǊŜǎǘŜ ŀŎǉǳƛǎ ŀǳ tǊŜǎǘŀǘŀƛǊe à titre 
ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘŜ ǊǳǇǘǳǊŜ Τ 

¶ [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ол ƧƻǳǊǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ǇǊŞǾǳŜ ŘŜ [ƻŎŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀŎƻƳǇǘŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǎƻƭŘŜ Řǳ ǎŞƧƻǳǊ ǊŜstent 
intégralement acquis au Prestataire. 

5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŘΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ όŀǊǘƛŎƭŜ оύ ǊŜǎǘŜƴǘ ŀŎǉǳƛǎ ŀǳ tǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜΦ 

[Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŀƛŘŜ ±!/!C ƴƻƴ ǾŜǊǎŞŜΣ ŘŜǾŜƴǳŜ ŎŀŘǳǉǳŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴΣ reste intégralement à la charge du Client à titre 

ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘŜ ǊǳǇǘǳǊŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴΦ 

[ΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ƴŜ ŎƻǳǾǊŜ Ŝƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ ƭŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŀƛŘŜ ±!/!CΦ 

ARTICLE 7 - RESPONSABILITE DU CLIENT 

7.1. RESPONSABILITE CIVILE  

Le Client hébergé sur un emplacement ou dans un hébergement doit obligatoirement être assuré en responsabilité civile. Une atǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ 

pourra être demandée au Client avant le début de la prestation. 

7.2. ANIMAUX 

Les animaux domestiques sont acceptés (-10kg), sous la responsabilité de leurs maîtres et sur présentation du carnet de vaccination à jour. 

Ils sont acceptés moyennant les forfaits disponibles auprès du Prestataire et payables sur place. 

Les chiens de 1ère et 2nde ŎŀǘŞƎƻǊƛŜΣ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ нмм-12 du code rural et de la pêche maritime, sont interdits. Les chats sont interdits dans les 

locations. 

±ƻǘǊŜ ŎƘƛŜƴ ƴŜ ǊŜǎǘŜǊŀ ƧŀƳŀƛǎ ǎŜǳƭ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘΦ 

7.3. RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

¦ƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǎǘ ŀŦŦƛŎƘŞ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭΦ [Ŝ /ƭƛŜƴǘ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŘΩŜƴ ǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ et de le respecter.  

ARTICLE 8 - RESPONSABILITE DU PRESTATAIRE - GARANTIE 

Le Prestataire garantit le Client, conformément aux dispositions légales et sans paiement complémentaire, contre tout défaut de conformité ou vice 

caché, provenant d'un défaut de conception ou de réalisation des Services commandés.  

Afin de faire valoir ses droits, le Client devra informer le Prestataire, par écrit, de l'existence des vices ou défauts de conformité dans un délai maximum 

de 24h à compter de la fourniture des Services.  

Le Prestataire remboursera ou rectifiera ou fera rectifier (dans la mesure du possible) les services jugés défectueux dans les meilleurs délais et au plus 

tard dans les 2 jours suivant la constatation par le Prestataire du défaut ou du vice. Le remboursement s'effectuera par crédit sur le compte bancaire du 

Client ou par chèque bancaire adressé au Client. 

La garantie du Prestataire est limitée au remboursement des Services effectivement payés par le Client et le Prestataire ne pourra être considéré comme 

responsable ni défaillant pour tout retard ou inexécution consécutif à la survenance d'un cas de force majeure habituellement reconnu par la 

jurisprudence française. 

Les Services fournis par l'intermédiaire du site Internet www.campingloreedesboisroyan.fr du Prestataire sont conformes à la réglementation en vigueur 

en France.  

ARTICLE 9 - DROIT DE RETRACTATION 

[Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘŜ ǎŞƧƻǳǊǎ ƻǳ ŘΩŜȄŎǳǊǎƛƻƴǎ Ł ǳƴŜ ŘŀǘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ ƻǳ Ł ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ spécifiée ne sont pas soumises au 

délai de rétractation applicable à la vente à distance. 

ARTICLE 10 – PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 

[Ŝ tǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜΣ ǊŞŘŀŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎΣ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ōŀǎŜ ƧǳǊƛdique :  

 

 {ƻƛǘ ƭϥƛƴǘŞǊşǘ ƭŞƎƛǘƛƳŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŜ tǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ƭƻǊǎǉǳϥ ƛƭ ŜƭƭŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘ ƭŜǎ ŦƛƴŀƭƛǘŞǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ :  

- la prospection 

- la gestion de la relation avec ses clients et prospects, 

- ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭϥƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭϥƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴ Ł ŘŜǎ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ Řǳ tǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜΣ 

- le traitement, l'exécution, la prospection, la production, la gestion, le suivi des demandes et des dossiers des clients, 

- la rédaction d'actes pour le compte de ses clients. 

 

 {ƻƛǘ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘϥƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƭŞƎŀƭŜǎ Ŝǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƭƻǊǎǉǳϥƛƭ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ŦƛƴŀƭƛǘŞ Υ 

- la prévention du blanchiment et du financement du terrorisme et la lutte contre la corruption, 

- la facturation, 

- la comptabilité. 

 

http://www.campez-couvert.com/


Le Prestataire ne conserve les données que pour la durée nécessaire aux opérations pour lesquelles elles ont été collectées ainsi que dans le respect de la 

réglementation en vigueur. 

A cet égard, les données des clients sont conservées pendant la durée des relations contractuelles augmentée de 3 ans à des fins d'animation et 

prospection, sans préjudice des obligations de conservation ou des délais de prescription. 

En matière de prévention du blanchiment et du financement du terrorisme, les données sont conservées 5 ans après la fin des relations avec Le 

Prestataire. En matière de comptabilité, elles sont conservées 10 ans à compter de la clôture de l'exercice comptable. 

Les données des prospects sont conservées pendant une durée de 3 ans si aucune participation ou inscription aux événements du Prestataire n'a eu lieu. 

Les données traitées sont destinées aux personnes habilitées du Prestataire. 

Dans les conditions définies par la loi Informatique et libertés et le règlement européen sur la protection des données, les personnes physiques disposent 

d'un droit d'accès aux données les concernant, de rectification, d'interrogation, de limitation, de portabilité, d'effacement. 

[Ŝǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řϥǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǎϥƻǇǇƻǎŜǊ Ł ǘƻǳǘ ƳƻƳŜƴǘΣ ǇƻǳǊ ŘŜǎ raisons tenant à leur 

situation particulière, à un traitement des données à caractère personnel ayant comme base juridique l'intérêt légitime du Prestataire, ainsi que d'un 

droit d'opposition à la prospection commerciale. 

Elles disposent également du droit de définir des directives générales et particulières définissant la manière dont elles entendent que soient exercés, 

après leur décès, les droits mentionnés ci-dessus 

- Par courrier électronique à l'adresse suivante : campingloreedesboisr@free.fr 
- Ou ǇŀǊ ŎƻǳǊǊƛŜǊ Ǉƻǎǘŀƭ Ł ƭϥŀŘǊŜǎǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ Υ /ŀƳǇƛƴƎ [ΩhǊŞŜ ŘŜǎ .ƻƛǎΣ ф ǊǳŜ ŘŜǎ {ŀƴǎƻƴƴŜǘǎ мтнлл wƻȅŀƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘϥǳƴŜ 

copie d'un titre d'identité signé. 
Les personnes concernées disposent du droit d'introduire une réclamation auprès de la CNIL. 

ARTICLE 11 - PROPRIETE INTELLECTUELLE 

Le contenu du site internet www.campingloreedesboisroyan.fr est la propriété du Prestataire et de ses partenaires et est protégé par les lois françaises 

et internationales relatives à la propriété intellectuelle. 

Toute reproduction totale ou partielle de ce contenu est strictement interdite et est susceptible de constituer un délit de contrefaçon. 

En outre, le Prestataire reste propriétaire de tous les droits de propriété intellectuelle sur les photographies, présentations, études, dessins, modèles, 

prototypes, etc, réalisés (même à la demande du Client) en vue de la fourniture des Services au Client. Le Client s'interdit donc toute reproduction ou 

exploitation desdites études, dessins, modèles et prototypes, etc, sans l'autorisation expresse, écrite et préalable du Prestataire qui peut la conditionner 

à une contrepartie financière.  

ARTICLE 12 - DROIT APPLICABLE - LANGUE 

Les présentes Conditions Générales de Vente et les opérations qui en découlent sont régies et soumises au droit français. 

Les présentes Conditions Générales de Vente sont rédigées en langue française. Dans le cas où elles seraient traduites en une ou plusieurs langues 

étrangères, seul le texte français ferait foi en cas de litige. 

ARTICLE 13 – LITIGES 

TOUS LES LITIGES AUXQUELS LES OPERATIONS D'ACHAT ET DE VENTE CONCLUES EN APPLICATION DES PRESENTES CONDITIONS GENERALES DE VENTE 

POURRAIENT DONNER LIEU, CONCERNANT TANT LEUR VALIDITE, LEUR INTERPRETATION, LEUR EXECUTION, LEUR RESILIATION, LEURS CONSEQUENCES 

ET LEURS SUITES ET QUI N'AURAIENT PU ETRE RESOLUES ENTRE LE PRESTATAIRE ET LE CLIENT SERONT SOUMIS AUX TRIBUNAUX COMPETENTS DANS LES 

CONDITIONS DE DROIT COMMUN. 

 

Le Client est informé qu'il peut en tout état de cause recourir, en cas de contestation, à une procédure de médiation conventionnelle ou à tout autre 

mode alternatif de règlement des différends. 

Il peut notamment avoir recours gratuitement au Médiateur de la Consommation suivant : 

 

CM2C, 14 rue Saint Jean 75017 Paris 

Cm2c@cm2c.net 

06.09.20.48.86 

www.cm2c.net 

 

ARTICLE 14 - INFORMATION PRECONTRACTUELLE - ACCEPTATION DU CLIENT 

Le Client reconnait avoir eu communication, préalablement à la passation de sa Commande, d'une manière lisible et compréhensible, des présentes 

Conditions Générales de Vente et de toutes les informations et renseignements visés aux articles L 111-1 à L111-7 du code de la consommation, outre les 

ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜǉǳƛǎŜǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нн ƻŎǘƻōǊŜ нллу ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Řǳ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ 

hébergements locatifs en hôtellerie de plein air et en particulier :  

- Les caractéristiques essentielles des Services, compte tenu du support de communication utilisé et des Services concernés ;  
- Le prix des Services et des frais annexes ;  
- Les informations relatives à l'identité du Prestataire, à ses coordonnées postales, téléphoniques et électroniques, et à ses activités, si 

elles ne ressortent pas du contexte ;  
- Les ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ƭŞƎŀƭŜǎ Ŝǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ Ł ƭŜǳǊǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Τ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ Řǳ 

contenu numérique et, le cas échéant, à son interopérabilité ;  
- La possibilité de recourir à une médiation conventionnelle en cas de litige ;  
- Les informations relatives, aux modalités de résiliation et autres conditions contractuelles importantes. 

Le fait pour une personne physique (ou morale), de commander sur le site Internet www.campingloreedesboisroyan.fr emporte adhésion et acceptation 

pleine et entière des présentes Conditions Générales de Vente, ce qui est expressément reconnu par le Client, qui renonce, notamment, à se prévaloir de 

tout document contradictoire, qui serait inopposable au Prestataire.  

  

mailto:Cm2c@cm2c.net
http://www.cm2c.net/


 
 

 

 

 
 

  



Ouvert du 25 Avril au 19 Septembre 
Location du Samedi au Samedi 

!ǊǊƛǾŞŜ ŘŜ мсƘлл ƧǳǎǉǳΩŁ нлƘлл ς Départ avant 10h00 

 

Forfait Week-ends - 2 nuits minimum 

Du 1er Mai au 27 Juin et du 05 au 19 Septembre 

tǊƛȄ Ŝƴ ϵ ¢¢/   
par semaine 

Tarifs 
Pour 

   

Du  
25/04 

au 
30/05 

Du 
30/05 

au 
04/07 

Du  
04/07 

au 
18/07 

Du 
18/07 

 au  
01/08 

Du  
01/08  

au 
22/08 

Du 
22/08 

au 
29/08 

Du  
29/08 

 au   
19/09 

Mobil home Rubis  

3ch : 6  terrasse couverte Clim 
6 **  390 575 635 735 490 375 

Mobil home Bermudes  

3ch : 6 / terrasse couverte 
6 315 370 545 610 715 470 315 

Mobil home Life PMR 

2ch : 4  terrasse couverte Clim 
4 315 370 545 610 715 470 315 

Mobil home Calypso - Ibiza –  

Super Mercure Famille  

2ch : 4  terrasse couverte 

4 275 300 440 500 590 410 275 

Mobil home Super Mercure 

2ch : 4  terrasse couverte 
4 275 295 425 490 550 400 275 

Mobil home Super Vénus  

 2ch : 4  terrasse couverte 
4 255 285 400 470 515 370 255 

Mobil home Cahita Riviera 

Primo Solo – Super Astria 

1ch : 2   terrasse couverte 

2 205 250 340 410 470 330 205 

Personne supplémentaire : орϵ κ ǎŜƳŀƛƴŜ 

Animal (-млƪƎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴύ Υ нрϵ κ ǎŜƳŀƛƴŜ  

Véhicule supplémentaire (sur parking) Υ мрϵ κ ǎŜƳŀƛƴŜ 

Locations à la semaine : Draps Υ мпϵ ƭŀ ǇŀƛǊŜ όн ǇŜǊǎύ κ тϵ όм ǇŜǊǎύ Lit bébé /  Chaise haute / Poussette Υ мпϵ 

Machine à laver Υ сϵ κ Sèche-linge Υ пϵ 

Emplacement Mobil home : 140m² environ (Du 01/04 au 31/10) : 1 895 ϵ 

Participation aux frais de traitement et de gestion : 15€ 

Taxe de séjour + taxe additionnelle 0,22 € / nuit / personne à partir de 18 ans. 

Assurance annulation facultative (Campez Couvert) : 3% du montant du séjour 

Tarifs € TTC 2 Nuits 3 Nuits 4 Nuits 5 Nuits 6=7 Nuits 

Mobil home 1 chambre 85€ 115€ 145€ 175€ 205€ 

Mobil home 2 chambres 105€ 150€ 200€ 250€ 275€ 

Mobil home 3 chambres 120€ 175€ 230€ 285€ 315€ 

TARIFS LOCATIONS 2026 



Mobil home Rubis terrasse couverte ς Clim Modèle 2005 (6 pers) 38m² 

Mobil home Bermudes terrasse couverte Modèle 2012/2023 (6 pers) 31m² 

Mobil home Life-PMR terrasse couverte – Clim Modèle 2022 (4pers) 30.5m² 

Mobil home Calypso terrasse couverte Modèle 2000 (4 pers) 28m² 

Mobil home Ibiza terrasse couverte Modèle 2012/2013/2021 (4pers) 27.50m²  

Mobil home Super Mercure Famille terrasse couverte Modèle 2011 (4 pers) 27.50m² 

 

 

 

 

 

  

 

  

 

 

    

 

 

 

 

 

  
 



Mobil home Super Mercure terrasse couverte Modèle 2003/2006 (4 pers) 26m²  

 

Mobil home Super Vénus terrasse couverte Modèle 2006/2011 (4 pers) 22.90m² 

Mobil home Primo Solo terrasse couverte Modèle 2015 (2 pers) 20m² 

Mobil home Cahita Riviera terrasse couverte Modèle 2018 (2 pers) 17.80m² 

Mobil home Super Astria terrasse couverte Modèle 2009 (2 pers) 16.10m² 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



REGLEMENT INTERIEUR 
Applicable à partir du 1er Janvier 2024 

 
I. – CONDITIONS GENERALES 
 
1. Conditions d’admission et de séjour  
 tƻǳǊ şǘǊŜ ŀŘƳƛǎ Ł ǇŞƴŞǘǊŜǊΣ Ł ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ƻǳ ǎŞƧƻǳǊƴŜǊ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ȅ ŀǾƻƛǊ ŞǘŞ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ƎŜǎǘƛƻƴnaire ou 
ǎƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭŀ ōƻƴƴŜ ǘŜƴǳŜ Ŝǘ ŀǳ ōƻƴ ƻǊŘǊŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ 
ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊΦ 
[Ŝ Ŧŀƛǘ ŘŜ ǎŞƧƻǳǊƴŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎΩȅ 
conformer.  
Nul ne peut y élire domicile.  
2. Formalités de police  
 [Ŝǎ ƳƛƴŜǳǊǎ ƴƻƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ ŀŘƳƛǎ ǉǳΩŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŞŎǊƛǘŜ ŘŜ ŎŜǳȄ-ci.  
9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ смм-ор Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝǘ Řǳ ǎŞƧƻǳǊ ŘŜǎ ŞǘǊŀƴƎŜǊǎ Ŝǘ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀǎƛƭŜΣ ƭŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŘŜ 
faire remplir et signer par le client de nationalité étrangère, dès son arrivée, une fiche individuelle de police. Elle doit mentionner 
notamment :  
1° Le nom et les prénoms ;  
2° La date et le lieu de naissance ;  
3° La nationalité ;  
4° Le domicile habituel.  
[Ŝǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŃƎŞǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мр ŀƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦƛƎǳǊŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ŦƛŎƘŜ ŘŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎΦ  
3. Installation  
 [ΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŀƛǊ Ŝǘ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ȅ ŀŦŦŞǊŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ Ł ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǉǳŞ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǊŜŎǘƛǾes 
données par le gestionnaire ou son représentant.  
4. Bureau d’accueil  
Ouvert de 9h00 à 12h00 et de 14h3л Ł мфƘлл ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩ!ǾǊƛƭ Ł Wǳƛƴ Ŝǘ {ŜǇǘŜƳōǊŜ Ł hŎǘƻōǊŜΦ 
Ouvert de 8h15 à 12h30 et de 14h30 à 20h00 en Juillet et Août.  
hƴ ǘǊƻǳǾŜǊŀ ŀǳ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎΣ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƻǎǎibilités 
ŘŜ ǊŀǾƛǘŀƛƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎΣ ƭŜǎ ǊƛŎƘŜǎǎŜǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴǎ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŀŘǊŜǎǎŜǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀǾérer utiles.  
Un système de collecte et de traitement des réclamations est tenu à la disposition des clients.  
5. Affichage  
 [Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǎǘ ŀŦŦƛŎƘŞ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎ Ŝǘ ŀǳ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ Lƭ Ŝǎǘ ǊŜƳƛǎ Ł ŎƘŀǉǳŜ Ŏƭƛent qui le 
demande.  
tƻǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎ ŎƭŀǎǎŞǎΣ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳŜƴǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ƻǳ ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜnts 
tourisme ou loisirs sont affichés.  
Les prix des différentes prestations sont communiqués aux clients dans les conditions fixées par arrêté du ministre chargé de la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƴǎǳƭǘŀōƭŜǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭΦ  
6. Modalités de départ  
 [Ŝǎ ŎƭƛŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ƛƴǾƛǘŞǎ Ł ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘŞǇŀǊǘ Řŝǎ ƭŀ ǾŜƛƭƭŜ ŘŜ ŎŜƭǳƛ-ŎƛΦ [Ŝǎ ŎƭƛŜƴǘǎ ŀȅŀƴǘ ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊǘƛǊ 
ŀǾŀƴǘ ƭΩƘŜǳǊŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘƻƛǾŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭŀ ǾŜƛƭƭŜ ƭŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǎŞƧƻǳǊΦ  
7. Bruit et silence  
[Ŝǎ ŎƭƛŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛŞǎ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǎ ōǊǳƛǘǎ Ŝǘ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ƎşƴŜǊ ƭŜǳǊǎ ǾƻƛǎƛƴǎΦ  
Les appareils sonores doivent être réglés en conséquence. Les fermetures de portières et de coffres doivent être aussi discrètes 
que possible.  
Les chiens et autres animaux ne doivent jamais être laissés en liberté. Ils ne doivent pas être laissés au terrain de camping, même 
ŜƴŦŜǊƳŞǎΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƳŀƞǘǊŜǎΣ ǉǳƛ Ŝƴ ǎƻƴǘ ŎƛǾƛƭŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎΦ  
Le gestionnaire assure la tranquillité de ses clients en fixant des horaires pendant lesquels le silence doit être total.  
8. Visiteurs  
 Après avoir été autorisés par le gestionnaire ou son représentant, les visiteurs peuvent être admis dans le terrain de camping sous 
la responsabilité des campeurs qui les reçoivent.  
[Ŝ ŎƭƛŜƴǘ ǇŜǳǘ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ǳƴ ƻǳ ŘŜǎ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭΦ [Ŝǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎ ǎƻƴǘ ŀŎŎŜǎǎibles aux 
ǾƛǎƛǘŜǳǊǎΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇŀȅŀƴǘŜ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ǘŀǊƛŦ ǉǳƛ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀŦŦƛŎƘŀƎŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ 
Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎ Ŝǘ ŀǳ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ  
Les voitures des visiteurs sont interdites dans le terrain de camping.  
9. Circulation et stationnement des véhicules  
! ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎΣ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊƻǳƭŜǊ Ł ǳƴŜ ǾƛǘŜǎǎŜ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł млƪƳκƘΦ  
La circulation est autorisée de 7h00 à 23h00.  
Ne peuvent circuler dans le terrain de camping que les véhicules qui appartiennent aux campeurs y séjournant. Le stationnement 
est strictement interdit sur les emplacements habituellement occupés par les hébergements sauf si une place de stationnement a 
ŞǘŞ ǇǊŞǾǳŜ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘΦ [Ŝ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŜƴǘǊŀǾŜǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƴƛ ŜƳǇşŎƘŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀǊǊƛǾŀƴǘǎ.  
10. Tenue et aspect des installations  
/ƘŀŎǳƴ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŘŜ ǎΩŀōǎǘŜƴƛǊ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ƴǳƛǊŜ Ł ƭŀ ǇǊƻǇǊŜǘŞΣ Ł ƭΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀǎǇŜŎǘ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ŎŀƳǇƛng et de 
ses installations, notamment sanitaires.  



Il est interdit de jeter des eaux usées sur le sol ou dans les caniveaux.  
Les clients doivent vider les eaux usées dans les installations prévues à cet effet.  
Les ordures ménagères, les déchets de toute nature, les papiers, doivent être déposés dans les poubelles.  
Le lavage est strictement interdit en dehors des bacs prévus à cet usage.  
[ΩŞǘŜƴŘŀƎŜ Řǳ ƭƛƴƎŜ ǎŜ ŦŜǊŀΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŀǳ ǎŞŎƘƻƛǊ ŎƻƳƳǳƴΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǘƻƭŞǊŞ ƧǳǎǉǳΩŁ мл ƘŜǳǊŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ 
ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎΣ Ł ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ŘƛǎŎǊŜǘ Ŝǘ ƴŜ ƎşƴŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ǾƻƛǎƛƴǎΦ Lƭ ƴŜ ŘŜǾǊŀ ƧŀƳŀƛǎ şǘǊŜ Ŧŀƛǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎΦ  
Les plantations et les décorations florales doivent être respectées. Il est interdit de planter des clous dans les arbres, de couper des 
branches, de faire des plantations.  
Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎΣ ƴƛ ŘŜ ŎǊŜǳǎŜǊ ƭŜ ǎƻƭΦ  
Toute réparation de dégradation commise à la végétation, aux clôtures, au terrain ou aux installations du terrain de camping sera à 
la charge de son auteur.  
[ΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ŀǳǊŀ ŞǘŞ ǳǘƛƭƛǎŞ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜ ǎŞƧƻǳǊ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜ ŎŀƳǇŜǳǊ ƭΩŀ ǘǊƻǳǾŞ Ł ǎƻƴ Ŝntrée 
dans les lieux.  
11. Sécurité  
a) Incendie.  
Les feux ouverts (bois, charbon, etc.) sont rigoureusement interdits. Les réchauds doivent être maintenus en bon état de 
fonctionnement et ne pas être utilisés dans des conditions dangereuses.  
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŀǾƛǎŜǊ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ŜȄǘƛƴŎǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ǳǘƛƭƛǎŀōƭŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞΦ  
¦ƴŜ ǘǊƻǳǎǎŜ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ ŘŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǳǊƎŜƴŎŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ŀǳ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ 
b) Vol.  
La direction est responsable des objets déposés au bureau et a une obligation générale de surveillance du terrain de camping. Le 
campeur garde la responsabilité de sa propre installation et doit signaler au responsable la présence de toute personne suspecte. 
Les clients sont invités à prendre les précautions habituelles pour la sauvegarde de leur matériel.  
12. Jeux  
Aucun jeu violent ou gênant ne peut être organisé à proximité des installations.  
La salle de réunion ne peut être utilisée pour les jeux mouvementés.  
Les enfants doivent toujours être sous la surveillance de leurs parents.  
13. Garage mort  
Lƭ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƭŀƛǎǎŞ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ƴƻƴ ƻŎŎǳǇŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ 
indiqué. Cette prestation peut être payante.  
14. Infraction au règlement intérieur  
Dans le cas où un résidant perturberait le séjour des autres usagers ou ne respecterait pas les dispositions du présent règlement 
ƛƴǘŞǊƛŜǳǊΣ ƭŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ƻǳ ǎƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǇƻǳǊǊŀ ƻǊŀƭŜƳŜƴǘ ƻǳ ǇŀǊ ŞŎǊƛǘΣ ǎΩƛƭ ƭŜ ƧǳƎŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŘŜƳŜǳǊŜ ŎŜ Řernier 
de cesser les troubles.  
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ƎǊŀǾŜ ƻǳ ǊŞǇŞǘŞŜ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŘŜƳŜǳǊŜ ǇŀǊ ƭŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ǎΩȅ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊΣ ŎŜlui-ci 
pourra résilier le contrat.  
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ǇŞƴŀƭŜΣ ƭŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǇƻǳǊǊŀ ŦŀƛǊŜ ŀǇǇŜƭ ŀǳȄ ŦƻǊŎŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜΦ  
 
II. – CONDITIONS PARTICULIERES 
 
[Ŝ Ŧŀƛǘ ŘŜ ǇŞƴŞǘǊŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎΩȅ 
conformer.  
Toute personne devant séjourner au moins une nuit sur le terrain de camping, doit, au préalable, présenter au responsable ou son 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǎŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ǊŜƳǇƭƛǊ ƭŜǎ ŦƻǊƳŀƭƛǘŞǎ ŜȄƛƎŞŜǎΦ 
/ƘŀǉǳŜ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǉǳΩǳƴ ǎŜǳƭ ǾŞƘƛŎǳƭŜΣ ǎŀǳŦ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΦ 
Tout emplacement au sein du camping ne peut accueillir plus de 6 personnes. 
[Ŝ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǎŞƧƻǳǊ Ŝǎǘ Ł ǊŞƎƭŜǊ Řŝǎ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜΦ 
Les propriétaires de mobil home ne doivent pas effectuer ou faire effectuer des travaux entre le 15 Juin et le 15 Septembre (bruit, 
ǇƻǳǎǎƛŝǊŜ ŜǘŎΧύΦ 
Il est interdit de laver les véhicules sur le terrain de camping (ni sur les emplacements, ni sur les lieux communs). 
Le gestionnaire se réserve le droit de visiter les emplacements à tout moment. 
5Ŝǎ ƭŀƴŎŜǎ Ł ƛƴŎŜƴŘƛŜǎ όwL!ύ Ŝǘ ŜȄǘƛƴŎǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŎŀƳǇƛƴƎ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎŜǊǾƛǊ Ł ŎƻƳōŀǘǘǊŜ le 
ŦŜǳΦ Lƭ Ŝǎǘ ŦƻǊƳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ Ł ǉǳƛŎƻƴǉǳŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ŎŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ŧƛƴǎ ǉǳŜ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ Lƭ Ŝst 
ŦƻǊƳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ Ł ǉǳƛŎƻƴǉǳŜ ŘŜ ǘƻǳŎƘŜǊ ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ όƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊƛǊ ƭŜǎ ōƻƛǘƛŜǊǎ ŞƭŜctriques 
ǇŀǊ ǎŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ƳƻȅŜƴǎύΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇǊƻōƭŝƳŜ ƻǳ ŘŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞΣ Ǿƻǳǎ ŘŜǾŜȊ Ǿƻǳǎ ŀŘǊŜǎǎŜǊ ŀǳȄ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ Řǳ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
Les chiens classés dans les catégories 1 et 2 (articles L 211-12 du code rural et de la pêche maritime) sont strictement interdit sur le 
camping. Le propriétaire devra obligatoirement présenter dès son arrivée le carnet de vaccination de son animal à jour. Les 
ŀƴƛƳŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƻƳŜƴŞǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ŎŀƳǇƛƴƎ Ŝǘ ǘƻǳǘ ŜȄŎǊŞƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŀƳŀǎǎŞΣ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ƻǳ Ł 
ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ όŘŜǎ ζ toutounettes η ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭύΦ Lƭ Ŝǎǘ ŦƻǊƳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘŜ ƭŀǾŜǊ ƭŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΦ [ΩŀŎŎŝǎ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴǎ Ŝǎǘ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŀǳȄ ŀƴƛƳŀǳȄΦ [Ŝ ǇǊƻǇǊƛŞtaire 
sera responsable des éventuels dommages causés par son animal. Merci de ne pas traverser les emplacements pour le bien être de chacun et 

de respecter les allées de circulations. 

 



 
 

 
Notre site internet en direct : 
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N° SIRET : 811 998  103 00014                 Gare SNCF et Gare Routière = 2,5 km 
Classé 2 étoiles par décision du 26 octobre 2022             Carabus : 08 10 81 09 77 θ hall de la gare      
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